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ACCORD SUR LES TEXTILES ET LES VETEMENTS

Notification au titre de l'article 6:1

Communication du Pérou

La Mission permanente du Pérou a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après.

_____________

La Représentation permanente du Pérou auprès de l'Office des Nations Unies et des autres
Organisations internationales ayant leur siège à Genève présente ses compliments au Secrétariat de
l'Organisation mondiale du commerce - Organe de supervision des textiles - et a l'honneur de rappeler
à son attention l'aérogramme WTO/AIR/5, point 2 C), concernant la possibilité offerte aux Membres
de conserver le droit d'utiliser les dispositions de l'article 6 de l'Accord de l'OMC sur les textiles et
les vêtements.

La Représentation permanente du Pérou notifie à cet égard que le gouvernement péruvien se
réserve le droit d'utiliser les dispositions de l'article 6 de l'Accord sur les textiles et les vêtements
(mécanisme de sauvegarde transitoire).

Quant à la liste détaillée des produits textiles qui seront inclus dans la première étape d'intégration
dans le cadre du GATT prévue par l'article 2:6 de l'Accord, la Représentation permanente du Pérou
informe le Secrétariat qu'elle la lui fera parvenir prochainement.




